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UKRAINE 

 
 
 La communication ci-après, datée du 19 mai 2008, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Ukraine. 
 

_______________ 
 
 
 Se référant à la Décision du Comité de l'évaluation en douane relative au traitement des 
montants des intérêts lors de la détermination de la valeur en douane des marchandises importées,  
l'Ukraine a l'honneur de notifier au Comité qu'elle applique cette décision depuis le 20 mars 2006. 
 
 Se référant à la Décision du Comité de l'évaluation en douane sur l'évaluation des supports 
informatiques de logiciels destinés à des équipements de traitement des données, l'Ukraine a l'honneur 
de notifier au Comité qu'elle applique cette décision depuis le 5 septembre 2007. 
 

__________ 
 
 


